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CONSEIL SYNDICAL 

Séance du Mardi 16 décembre 2025 

 

RAPPORT N° 6 
 

Finances 
 

Autorisation du Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement de l’exercice 2026 jusqu’à l’adoption du budget primitif 2026 

 

 

Lorsque le budget de la collectivité n’est pas voté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 
s’applique, l’exécutif de la collectivité peut mettre en recouvrement les recettes, engager, liquider 
et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l’année précédente. 
 

En investissement, il est possible d’engager, liquider et mandater dès le 1er janvier les restes à 
réaliser. 
 
L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités territoriales, applicable au syndicat mixte 
Eure-et-Loir Numérique par renvoi de l’article L1612-20, dispose que :  
« jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. » 
 
L’article L.5217-10-9 du Code Général des Collectivités territoriales est applicable à toute entité 
ayant opté pour le référentiel M57, comme c’est le cas d’Eure-et-Loir Numérique. Il dispose que :  
« Lorsque la section d’investissement ou la section de fonctionnement du budget comporte soit 
des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP), soit des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement (AE/CP), l’ordonnateur peut, jusqu’à l’adoption du 
budget ou jusqu’à son règlement en cas de non-adoption du budget, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations 
ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits de paiement par 
chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent.. » 
 
 
Considérant que le budget primitif de l’exercice 2026 ne sera pas adopté au 1er janvier 2026, il est 
proposé de permettre au Président d’engager, liquider et mandater en 2026 certaines dépenses 
d’’investissement dans la limite de 25% du Budget 2025, jusqu’à l’adoption du Budget primitif 2026 
qui devra intervenir avant le 15 avril 2026. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Syndical d’ouvrir, dès le 1er janvier 2026, des crédits 
d’investissement sur le Budget Primitif 2026 dans la limite des crédits suivants : 
 

Chapitre 
Montant inscrit au budget 

2025 

Montant autorisé pour 
2026 jusqu’à 

l’adoption du budget 

13 – Subventions d’investissement 1 500 000 € 375 000 € 

20 – Immobilisations incorporelles 308 045 € 77 011 € 

21 – Immobilisations corporelles 2 100 € 525 € 

23 – Immobilisations en cours 1 275 025 € 318 756 € 

45 – Opérations pour compte de tiers 250 000 € 62 500 € 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-1 et  
L.5217-10-9, 
 
Vu le Budget primitif de l’exercice 2025 approuvé le 26 novembre 2024, 
 
Vu le Budget supplémentaire de l’exercice 2025 approuvé le 14 mars 2025, 
 
Vu la Décision modificative n°2 de l’exercice 2025 approuvée le 30 septembre 2025, 
 
Vu la Décision modificative n°3 de l’exercice 2025 approuvée le 16 décembre 2025, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
LE CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITE AFIN : 
  

➢ D’AUTORISER, jusqu’à l’adoption du Budget primitif de l’exercice 2026, le 
Président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement pour 
l’exercice budgétaire 2026 dans la limite des crédits affectés suivants, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette : 
 

Chapitre 
Montant inscrit au 

budget 2025 

Montant autorisé 
pour 2026 jusqu’à 

l’adoption du budget 

13 – Subventions d’investissement 1 500 000 € 375 000 € 

20 – Immobilisations incorporelles 308 045 € 77 011 € 

21 – Immobilisations corporelles 2 100 € 525 € 

23 – Immobilisations en cours 1 275 025 € 318 756 € 

45 – Opérations pour compte de tiers 250 000 € 62 500 € 
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